[bookmark: _GoBack]ARRETE  PORTANT  RELEVEMENT DU MINIMUM DE TRAITEMENT DANS LA FONCTION PUBLIQUE AU 1er MAI 2022 DE CERTAINS FONCTIONNAIRES (cf. Annexe) OU AGENTS CONTRACTUELS
RETIRER LES MENTIONS EN BLEU
ARRETE NON OBLIGATOIRE
Le/la·Maire (Président(e) de	,
Vu le code général de la fonction publique

(Pour les agents contractuels) Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

(Pour les agents de maîtrise territoriaux·) Vu le décret n° 88-547 du 6 mai 1988 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux ;
(Pour les agents de maîtrise territoriaux) Vu le décret n° 88-548 du 6 mai 1988 modifié portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise territoriaux ;

(Pour les cadres d’emplois relevant des échelles C1 et C2) Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ;
(Pour les cadres d’emplois relevant des échelles C1 et C2) Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 modifié fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; 

(Pour les cadres d’emplois relevant du NES B-TYPE 1er grade) Vu le Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,
(Pour les cadres d’emplois relevant du NES B-TYPE 1er grade) Vu le Décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,

(Pour les auxiliaires de puériculture de classe normale) Vu le Décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux,
(Pour les auxiliaires de puériculture de classe normale) Vu le Décret n° 2021-1885 du 29 décembre 2021 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux aides-soignants et auxiliaire de puériculture de la fonction publique territoriale,

(Pour les aides-soignants de classe normale) Vu le Décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des aides-soignants territoriaux 
(Pour les aides-soignants de classe normale) Vu le Décret n° 2021-1885 du 29 décembre 2021 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux aides-soignants et auxiliaire de puériculture de la fonction publique territoriale

Vu le décret n° 2022-586 du 20 avril 2022 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction  publique,

Vu la situation de M/MME ………………	,
· (Pour les fonctionnaires) ……………………………………………….. (préciser le grade) au …… ème échelon, I.B. ......(I.M        ),
· (Pour les agents contractuels) agent·contractuel·recruté en contrat à durée déterminée (ou indéterminée) dans le grade de ………………………. rémunéré sur la base du …… ème échelon de ce grade, I.B. ...... (I.M……), A ADAPTER EN FONCTION DE CE QUI EST PR2VU AU CONTRAT DE L’AGENT
· 
Considérant le relèvement du minimum de traitement à l’indice majoré 352 à compter du 1er mai 2022,
ARRETE
Article 1 :     A compter du 1er mai 2022, M/MME	percevra le traitement minimum afférent à l'indice majoré 352 correspondant à l’indice brut 382.
Article 2 :    (Pour les agents contractuels) Les autres clauses du contrat restent inchangées.
Article 2 ou3 : L’autorité territoriale certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 3 ou 4 : Le présent arrêté sera :
· notifié à l'agent,
· transmis au Comptable de la collectivité.
Fait à ............................., le .............................
Le/la Maire (Président(e)


NOTIFIE A L’AGENT·LE :
(date et signature)


Annexe : 

Seuls les échelons reproduits dans le tableau ci-dessous bénéficient d’une augmentation du traitement indiciaire au 1er mai 2022

	
	Indices de carrière
(Inchangés)
	Nouveaux indices de rémunération

	
	IB
	IM 
	IB
	IM

	Échelle C1
	1er échelon
	367
	340
	382
	352

	
	2nd échelon
	368
	341
	382
	352

	
	3è échelon
	370
	342
	382
	352

	
	4è échelon
	371
	343
	382
	352

	
	5è échelon
	374
	345
	382
	352

	
	6è échelon
	378
	348
	382
	352

	
	7ème échelon 
	381
	351
	382
	352

	Échelle C2
dont gardien-brigadier
	1er échelon
	368
	341
	382
	352

	
	2nd échelon
	371
	343
	382
	352

	
	3è échelon
	376
	346
	382
	352

	Agent de maitrise
	1er échelon
	360
	336
	382
	352

	
	2nd échelon
	363
	337
	382
	352

	
	3è échelon
	366
	339
	382
	352

	1er grade catégorie B-type
	1er échelon
	372
	343
	382
	352

	
	2nd échelon
	379
	349
	382
	352

	Auxiliaire de puériculture de classe normale
	1er échelon
	372
	343
	382
	352

	
	2nd échelon
	380
	350
	382
	352

	Aide-soignant de classe normale
	1er échelon
	372
	343
	382
	352

	
	2nd échelon
	380
	350
	382
	352



